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LA THESE ACTUEU"E 

Le Reg1eroent, connu sous  noro de Vladiroir, est d' une impor-
tance considerab1e pour l' etl1de de l' histolre des  de 
l'Eg\ise rnsse  general, pendant 1a periode kcvienne. 

Cependant, ce precieux: tex:te a connu  80rt de toute la  
russe de 1a' periode La critiquc du texte  que. ce.rtaines de ses prescrIptions   
correspondent nnllement a l' epoque du prince V1adiroIr.   1es pionniers de l'  de l' Etat  de l' Eg1ise russe,  
Karamzine  Makarlj2  doute de l' authenticite du tex:te, blen  

1 
que leurs arguments  se presentaIent  nombreux,  abso1uroent 
convaincantB, comroe nonB allonB  volr. a 1a critique du texte, faite par Karamzine  Macarij, 00-

   ajouterent de nombreux: arguments et rcmar-nt 
qo"", qni port"iont   d66sif •  ",nlition "noi,,"M, attribno 

 Reg1eme t 11.11 premier prince russe chretIen V1adiroir. n n me  qua1ifia  texte com une fa1sificatio dn 
 siec1e, inventee par 1e c1erge russe dans  but d' augroenter ses 

lnterets finaficters, sontenu 111. these qu'  s' agit 
plutot d'  conlpi1ation du drolt occIrlenta1 vers a  u ., 
fut, cependant, ajoutee a un manuscrlt du  slec1e.v que 1es argl1ments de   Souvoro aient  cer-

 necesBaire de les examInel' profondement. 

_  Les   dc Golonbinskij et 011  nts: 
1) Si l'    expliquer 

. e  Gossouda rstva Rossi}sll.ago,   138-'139 n. 5506. 

'1.. Makarij, lstorija ROl1sf\  7. 
3.  lstorija,   309-409. f',ouvoro , S!jed,Y Zapadno-Katholilses!l.ago Tserkovnago  11.  

v 



Le Reglement du prince Vladimir 

la mention du Patriarche de Constantinople Photius, mort depuis  
siecle1 • 

Meme Karamzine avait remarque cet anachronisme, et c' est a 
cause de la mention du nom de Photius, qu' il  pouvait nullement 
admettre  autltenticite du Reglement2• 

La question qui se pose a cause de cet anachronisme nous l' avons 
separement etudiee en traitant le probleme de la premiere organisa-
tion de  Eglise russe (989-1039);  voici les conclusions principales: 
L' anachronisme provient d'  confusion des chroniqueurs russes, qui 
temoignent que le premier metropolite  Russie fut Michel (Stepennaja 
Kniga et la chronique Nikonovskaj a)  989  Leon (Les chroniques 
Novgorodskaja, Sofijskaja, Voskressenskaja)  991, envoyes par le 
Patriarche de Constantinople Photius. 

La confusion pouvait arriver ainsi: 
La premiere mission chretienne  Russie fut  par le pa-

triarche Photius apres l' expedition des Russes contre Constantinople 
(860) et avant le Schisme (867). Photius, peu apres cette expedition 
vers 863-864 envoya  mission chez les Russes, dont le chef n' est 
nullement connu. 

L' identification du prelat hyzantin au metropolite Michel sous 
Vladimir, proposee par Golouhinskij3  trouve pas des arguments 
convaincants aux sources. Selon les sources hyzantines les princes 
russes, Askold et Dir, peu apres leur echec devant Constantinople, 
envoyerent  amhassade, demandant aux hyzantins  mission 
chretienne pour la Russie. 

La raison de cet'r,e demande, l0in d' avoir des perspectives politi-
ques, se lilnitait aux interets economigues de  Etat  formation, 
dont le commerce constituait la seule ressource financiere. 

Si nous devions echelonner  impOl'tance des details de cet evenement, 
il faudrait certainement preferer les renseignements de Photius dans 
sa Lettre Encyclique aux Sieges Patriarcaux d' Orient (867)'1. 

11 faut donc admettre a) que la demande du hapMme par les Russes 
fut anterieure au traite conclu entre Byzance et Kiev, h) que les mission-
naires furent envoyes sous Michel 111 et  sous Basile Ier, le Mace-

1. Goloubinskij, 1storija,   401.  aussi Goetz, Kirchenrechtliche,p.33-34. 
2. Karamzine, 1storija Gossoudarstva Rossijskago,   138-139.  la 

mention du nom du Patriarche  Karamzine voyait 1e seu1 argument va1able 
contre l' authenticite du Reg'lement. 

3. Go10ubins1{ij, 1storij a,  J ]J. 44-47. 
4.   G. t. 102, 736-737. 

------_ .. -------_._-_._. .._ .. _-- .. _--- _ .._--
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donicn, et c) que l' initiative de cette mission appartient exclusive-
 a Photius, sous son premier patriarcat et, pour etre plus precis, 

avant 865. 
Ces remarques nous paraisspnt indiscutablos et l' examen profond 

dos sourccs byz9.lltines, uniqnes pour cct evenement, ne nous contredit 
nullement. 

Mais  etaient   ot  pouple  la nlission byzantino com-
mcnga l'  missionnairo?  question soulQvee par le savant 
russe G'oloubinskij reste encoro difficilc a repondre. 

Les sources byzantines nous   l'enseignement pl'eci-
oux: la destination de la mission chl'etienne  indiscutablement le 
pays d'  venaient les Ruases qui ont attaque Constantinople  860. 

Cette remarque facilite enormemont la tache (1' exclure l'  

de G-ol0ubinskij, selon laquelle 10   question etait la colonie Va-
l'aeguo-G-othe de TaUl,jde1 . 

La simple etude des homelies do Pl10tiUS, a propos do l' exIJedition 
des Russes (860), nous assure qu'  s' agissait ccrtainel1lent des Rnsscs 
de Kiev2,  assuree aussi IJar la cl1ronique russe, dite de Nostor3• 

Donc,   avait deux traditions sur l' introduction du christianisme 
 RUSSi3, l'  sous  Patriarche Photius (863-864) et l' autre sous 

 prince russe Vladimir (988-989), representees  par les sourcos 
byzantines (Lettro Encyclique de Photius), l' autre pal' les chroniques 
russcs. 

Los chroniqueurs russes posterieurs  connu la Lettre Encycli-
que de Photius, l1lais ils connaissaient seulement une jntl'Oduction du 
cl11'istianisme  Russie: celle sous Vladimir. 

Ainsi, les cl1roniqueurs devant-   composeo de deux 
parties,  Phot,ius,   part, etait l' expediteur d'  eveque en 

......... -Russie (los noms-de1'ompereur    figurent pas) . 

i1s ont identifie,  ignorance, ce3 deux p3.rties de la tradition, de sor-
te quo  manque dans la dcuxieme partio du  du  de 
Constantinopl0 qui avait   lnetrop01ite (Nicolas Clnysobergos) 

 aussi, avait   eveque  Russie. 

de  ovgorod  ensuite dans toutes 1es chroniques russos postel'ieul'os. 

2. PhotilIs, HOll1{)lies ... ,  AristarclI0lI. 
3. Povjest  Ljet, annee 6374. 
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Nons admettons, qno 1e nom de Photius n' existait pas dans 1e 
texte origina1 du Reg1cment, connu sous 1e nom de V1adimir, mais i1 

 fnt ajoute p03terieUI'ement par un copistc, influence par cette con-
fnsion dcs chroniqnes rnsses. 

Cela cxp1ique  fait que 1e nom de Photius n' existe pas dans une 
serie de manuscrits du Reglement. 

2) Le dcuxieme ar'gument de Go1oubins1{ij est pnise dans 10 
meme texte. Le Reg1ement par1e de la dime comme d' un privi1ege, 
accorde par V1adimir senlement a l' eg1ise de la Sainte Mere de Oien, 
tandis que 1a dime a  donnee  sen1ement  cette eg1ise, mais  

tons 1es   territoire russe. Ainsi, se10n Go10ubinskij, 1e Re-
glement devait parler de tons ]es  et  senlement de l' eg1ise 
de 1a Sainte Mere do Oieu. 

Cet artic1e est  oeuvre de composants posterieurs qni ayant  

seu1ement  qui concernait  dimo accordee a l' eglise de Kiev par 
Vladimir, ont mis cet  de V]adimir   des legis1ations com-
rnnnes 1• 

Il va sans dire qu' i]  a  difference entl'e 1'institution de la dime 
ponr l' eglise de  et de 1a dime accordee a tous ]es eveches  ter-

 russe, La qnestion qui se pose  precisement de trouver 1aquelle 
des deux formes correspondait  ]' epoque de V1adimir. 

Apres ]a oonversion des Rnsses au o11ristianisme (989)  etait Kicv 
1e centre de ]a mission chI'etienne, tandis qne ]' Eg]ise de Kiev fnt char-
gee de ]a diffnsion dn ChI'istianisme anx  principautes russes. 

Le metropo]ite de Kiev  automatiquem.ent 1e ohef de 1a rnis-
----- _seule personne res])onsab1e aupres du prince V1adi-

mir  1a renssite de l' oeuvre mlssionnaire: 
 notre avis l'institntion de la dime, dans la forme ]a p1us ancienne, 

 ponvait  autre, que celJe que  connaissons par' 1e Reg1ement 
et 1a chroniquc du XIe sieo1c. 

C' etait nature], quc 10 prince russe aocorde 1a dime a 1a metrop01e 
dc Kiey, responsab10   missionnairc dans toutcs ]os tcrrcs 
russes, car c' etait ]e  dc Kiev qui dirigeait l' activite mis-

 en Rnssie ot c' etait encoro ]ui qui devait  des solntions 
anx problemes divers, qui   

11 va do soi que quand ]' expansion dn  fut conside-
rab]e cette institution de ]a dime, sen]emenL  ]' egJise de la Saintc 
Mere de Oien, a dti snbir certaines aJternations  fayeur dcs eyeques, 

  



1. Povjest Vrem. Ljet, annee 6545 (1037). 
2. Ibid a 
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du Xle  

suivant 1es  besoins; mais oes conditions furent accomp1ies 
sous 1e fils de Vladimir laros1av 1e Sage, car «SOUS  regne  re1igion 
chretienne commentia a se repandre et  fleurir  Russie et les re1i-
gieux  se multiplier et 1es monasteres  s' e1ever...,)1. 

D' ailleurs1e chroniqueur russe du Xle  connaissait cette pra-
tique secu1aire et  est  qu'  a  nous  donner une description 
preeise2 • 

 nous  admettons pas que le Reg1ement devait parler de tous 
lcs eveches russes, car 1a dime devait etre accordee seu1ement a  me-
tropo1e de  

La forme de 1a dime, qui nous est parvenue dans  Reglement 
doit etre celle  Vladimir a  instituer  faveur de l' Eglise naissante. 

D' ailleurs s' il s' agissait d' un 1egislateur du  siec1e,   
peut pas expliquer une erreur pareille,   repondait nullement  

l' importance politique et ecclesiastique de  au Xllle  

siderab1ement diminuee  faveur de l' Eglise de Vladimir  Souz-
dalie,  demeuraient aussi 1es metropolites russes  partir du XIIle 
siecle. 

3) D' apres  Reglement, la dimc est accordee a l' eglise de la 
Sainte Mere de Dieu (\dans tout 10 pays de la principaute}), c' est-a.-dire une 
institution qui apparait  Go1oubinskij impossible, car Vladimir pou-
vait donner et  a donne 1a dime a. l' eg1ise de  seu1ement dans  

grande principaute Kievienne. I,a dime aux autros provinees  terri-
toires russes devait etre donnee et elle a  donnee  leurs propres  

ques3 . 

 lcs faits plus profondement examines nous montrent, que cet 
argument de Goloubinskij n' est nullement decisif  faveur de  

nion. 
II est vrai que l'importance de  di 

S a  n t e  e  e d e D i e u  a dixieme partie de mon bien et ne mes vi1lesn. 
3. Goloubinskij, Istorija,   400. 
4. Povjest Vrem. Ljet, annee 6504. 

e e s e   snr les biens du Princc  snr 1e commerce russe. 
La chronique, dite de Nestor, parle de «la dixieme partie de  

11ien et de mes  

L' organisation oliti 
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Le prlnce de 1a principaute de  etait  meme temps Grand 
Prlnce de toutes 1es principautes russes. Les prlnces des autres princi-
pautes etaient prlnces-vassauxde Grand Prlnce de  (Ve1ikij  
a qul ils versalent chaque annee un tribut considerab1e. 

 hiver, 1e Grand Prlnce de  faisait 1e tour de Russie pour 
collecter 1es tributs, qul  differaient nullement des produits princl-
paux des Slaves.  au prlntemps, revenalt-i1 a  avec 1es tributs 
qu'  avait collectes dans toutes 1es principautes vassa1es;  depo-
sait dans  pa1ais a  et au mols de juIn  faisait, par des envoyes 
speclaux, 1e commerce avec Byzance ou avec l' Orlent1 . 

 cote, donc, du commerce partlcu1ier des Russes   avait 1e com-
merce, exerce par 1es tributs collectes  faveur du prlnce  

et de l' aristocratie mi1italre de Varaegues. 
Les envoyes specIauxdu Prlnce russe joulssalent de certains 

vi1eges a ConstantInop1e, assures par trols traites byzantlnorusses au 
 siec1e2• 

Mais V1adimlr avalt accorde 1a dime a 1a Metropo1e de  «dans 
tout 1e pays russe de 1a principaute», c' est-a-dire 1a dime des tributs 
collectes dans toutes 1es principautes vassa1es de 1a grande principaute 
de  et  seu1ement 1a dime des biens du Prlnce et du commerce 
a 1a principaute de  

Une telle lnstltutlon  faveur de 1a Metropo1e de  chargee 
de toute l' oeuvre mlsslonnalre  Russle, nous paralt bien logique et 
surtout   est. due a un prince qui s' interessait specia1ement a 
l'evange1isation des Russes pour bien des l'alsons tant re1igieuses que 
]Jo1itlques. 

L'  du Reglement «dans tout  pays l'usse. de Ia prlnCl-
paute» est identique a l'  de 1a chronIque, dite de Nestor, «de 
mes  c' est-a-dire meme de  qui   trouvaient pas dans 1a 
principaute de  et c' est pour ce1a que  fi1s ont partage 1es  

1. Constantin PorplIyrog'enete, Migne P.G., t. 113, 1'1'7. 
2. Povjest VI'em. LjeL, annee 6415 «Quand les Russes viennent (en ambas-

sade) qu' ils  ce qui leur est  Quand viennent des mar'chands qu' iIs 
regoivent pendant six mois du  et du  des poissons  des fruits autant 
qu'iIs voudront. Ibid., annee 6452 «Le gTand prince de Russie et les bojars peuvent 
envoyer  Grece aux grands empereurs gTecs autant de vaissaux qu' iIs leur  
avec des ambassadeurs et des lnarchands. Jusqu' ici les deputes portaient  ca-
cl1et d' 01' et les marchands  cachet d' argent. Aujourd' l1ui votre (notre) Prince 
a declare qu' il enverrait  ecrit a notre empereur. Si les ambassadeurs et les mar-
cllands sonL envo,)'es par  iIs doiyent apporteI'  ecrit sur lequel sel'a inclique 
combien de yaissaJJx  a envoye )) 
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de toutes les principautes, car elles etaient soumises au Grand Prince 
de   

Les memes  ont   a accepter la nouvelle religion. 
Vladimit «ordonna d' etablil' dans les  des eglises et des pretres, 
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et d'  tout   a  faire baptiser dans toutes les villes et 
dans tous les villages»2. 

 notre avis, Vladimir accol'da la dime ala Metropole de  dans 
toutes les principautes russes, soumises a la principaute de  mais 
seulement poul'les taxes et tributs qu'   collectait et pour  commerce 
russe. 

Il est evident que  Metropolite de la Russie, chef de la mission 
cllretienne, devait etrc aUS3i charge de l' administration des biens de 
l'Eglise, qui provenaient dc l' institution de la dime. 

4) SelCJll  Reglement, Vladimir avait soumis a la juridiction 
judiciaire de l' Eglise  nombre considerable des cas du droit  
d' apres  Nomocanon grec, mais Goloubinskij admet que cela  peut 
nullement etl'e vrai, car Vladimil'  pouvait nnllement accorder  
telle jnridiction judiciaire a l' Eglise3• 

Nous allons examiner cet argnment de Goloubinskij an  cha-
pitre,  nOllS montrerons que le caractere de cas sonmis a la jnridi-
ction de l' Eglise  reservait senlenlent dans les cardres dn droit fami-
lial, tandis que qnand les cas presentaient  caractere a la fois pecca-
minenx et criminel  etaient pas exclusivement jnges au tribnnal ec-
clesiastiqne, mais anssi au tribnnal mixte,  siegeaient l' eveqne et 
le juge  fonction. 

5) Goloubinskij et Sonvorov se sont prononces contre l' anthen-
ticite dn Reglement, connn sOllS  nom de Vladimir, pl'incipalement 

 cause de la mention dc monasteres, d' hopitanx, d' llotcls et anberges 
pour les etrangers et,  general, de maisons de panvres, a savoir dcs 
institntions de bienfaisance qUl  ponvalen  emen eXl 
l' epoqne dn prince Vladilir4• 

 est indiscutable que de telles insLitntions  existaient pas pen-

g01'od;-  Svjatopolka Tourov, -Iaroslav a Rostov. QRand l' aine 
il etablit laroslay-a Nnvgorod, Bo1'is 1IRostov, Gleb, 

11 Mourorn, 8vjatoslav chez les Drevlianes, Vsevolod 11 Vladirnir, Mstislav aTmou-
... ». 

3. Goloubinskij, Istorija,     4001. 
40. Goloubinsl(ij, Istorija,   4003. 
80uvo1'ov, 8ljedy Zapadno-katholitseskago,  192-1940 et appendice   
80UV01'OY, J{ voprossou  Zapadnon Vlijanij,  359-3640. 
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dant 1e regne de Vladimir, mais nous considel'Ons cot artic1e d'  
importance exceptionnelle pour 1a critique du texte du Reg1ement; 
c' est pour ce1a que nous  examinerons au chapitre suivant. 

Apres avoir examine 1es principaux arguments de la these actuelle, 
nous croyons avoir demontre qu' i1s   pas  contre  au-
thenticite eventuelle du Reglement. 

Meme Go1oubinskij, qui a longuement travaille ce texto,  etait 
pas tellement persuade de la valeur de ses arguments et i1 a du recon-
naitre qu' a  avenir c' etait possib1e qu'   prouver  autllenti-
cite du Reglement, connu sous  nom de V1adimir, mais jamais celle du 
Reglement, dit de J aros1av, fils de V1adimir1 • 

Raisonnab1ement, donc, 1es specia1istes, qui ont aussi travaille 
1e meme texte, ont montre  certain scepticisme, quant aux conc1u-
sions exagerees de Go1oubinskij et Souvorov. 

Ainsi,  ce1ebre canoniste Pavlov admit que 1es fondements juri-
diques du Reg1ement proviennent de  epoque de Vladimir, et preci-
sement du Reglement origina1, compose de Viadimir, qui cependant a 
subi des modifications posterieures a V1adimir2• 

Klutcllevsky, aussi, admet que «le temps a bien degrade ce do-
cument,  couvrant 1e texte primitif d'  conche epaisse d' apports 
posterieurs.  a beaucoup de corrcctions, de modifications d' inter-
po1ations, de rajeunissements, bref, de variantes qui demontrent la 
duree pratique du Reglement. 

Neanmoins, il est facile de retab1ir, sinon 1e texte primitif de ce-
lui-ci, du moins son fondement juridique...»3. 

La meme attitude est tenue aussi par Niko1skij4 Baumgarten5 Kar-
  e 

Si donc les arguments de Go1oubinskij et SOUvOl'OV  sont 
ment convaincants et  1eurs conc1usions  sont demontrees exage-
rees, cela montre qu' i1  avait  Reglement provenant de  epoque de 
Vladimir. 

Mais, s' il est facile de prouver  cxistence d' un Reglement, pro-
venant de Vladimir, il est tres difficile de retablir son texte primitif. 

 suivre) 
1. Goloubinskij, Istorija,   403. 
2.  Mnimije Sljedy Kanonitseskago   'l19-163; Kours 

'fserkornago prava,  133-150. 
3. Klutchevsky, Histoire de Russie  272. 
4. Nikolskij  materialy dlja povremennago spiska russkikh pisatelej 

 ikh sotchinenij    59-71. 
arten Saint Vladimil', OrChr, 27 (1932), 107-111. 

6. Kartaschev, Otcherki  Tstorija,   -


